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Commission précisant les détails techniques des profils des utilisateurs du portail 
de recherche européen  8, paragraphe 2, du 
règlement (UE)  8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/818 
du Parlement européen et du Conseil 
 
 
 
1. Introduction et contexte 
 
Le règlement (UE) 2019/8171 ainsi que le règlement (UE) 2019/8182 (ci-après les «règlements 

trois 3 et de trois 
4 

et de coopération judiciaire en matière pénale.  
 
Cette interopérabilité est assurée grâce à quatre éléments: le portail de recherche européen 

étriques (BMS), le 
 

 

-SIS II5, 
Eurodac, VIS, les futurs systèmes EES, ETIAS et ECRIS-TCN), ainsi que les systèmes 

pertinents, en utilisant des données biographiques et 
biométriques. 
 

sécurité et de justice («eu-LISA») devrait, en coopération avec les États membres, créer un 

                                                      
1 Règlement (UE) 2019/817 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 portant établissement d’un 
cadre pour l’interopérabilité des systèmes d’information de l’UE dans le domaine des frontières et des visas et 
modifiant les règlements (CE) nº 767/2008, (UE) 2016/399, (UE) 2017/2226, (UE) 2018/1240, (UE) 2018/1726 et 
(UE) 2018/1861 du Parlement européen et du Conseil et les décisions 2004/512/CE et 2008/633/JAI du Conseil 
(JO L 135 du 22.5.2019, p. 27). 
2 Règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 portant établissement d’un 
cadre pour l’interopérabilité des systèmes d’information de l’UE dans le domaine de la coopération policière et 
judiciaire, de l’asile et de l’immigration et modifiant les règlements (UE) 2018/1726, (UE) 2018/1862 et 
(UE) 2019/816 (JO L 135 du 22.5.2019, p. 85). 
3 Le système d’information Schengen (SIS), le système Eurodac et le système d’information sur les visas (VIS). 
4 Le système d’entrée/de sortie (EES), le système européen d’information et d’autorisation concernant les 
voyages (ETIAS), le système européen d’information sur les casiers judiciaires pour les ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN). 
5 Le système d’information Schengen (SIS II) se compose de systèmes nationaux développés par les pays 
membres et reliés à un système central (C-SIS II) par un réseau. 
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requêtes.  
 

-LISA, en coopération avec les États membres, devrait revoir les profils régulièrement, et 
 

 
 8, paragraphe 2, du règlement (UE)  8, 

paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/818, la Commission a été habilitée à adopter des actes 
portail de 

recherche européen. Le 22 mars 2021, la Commission a présenté deux projets de décisions 
 

i. les détails techniques des profils des utilisateurs du portail de recherche européen au 
 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/817 du Parlement européen 

et du Conseil; 
ii. les détails techniques des profils des utilisateurs du portail de recherche européen au 

 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen 
et du Conseil. 

 

profils des utilisateurs du portail de recherche européen et leurs détails techniques. 
 
Les présentes observations formelles du CEPD sont formulées en réponse à la consultation 
législative de la Commission européenne du 22 mars 2021, réalisée conformément à 

 42, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/17256. À cet égard, le CEPD se félicite de la 
référence faite à cette consultation au considérant 11 des deux projets de décision 

 
 

identifiés ou si de nouvelles informations deviennent disponibles, par exemple à la suite de 

règlement (UE) 2019/817 ou au règlement (UE) 2019/818, ou de tout autre acte juridique 
à grande échelle, compris dans le cadre 

 58 du règlement (UE) 2018/1725. 
 
  

                                                      
6 Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et 
organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001 et la 
décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39) (règlement 2018/725). 
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2. Observations 
 
2.1. Généralités 
 

-

interroger. La cré

les instruments juridiques respectifs régissant les systèmes sous-jacents. Dans ce contexte, 

 
 

un niveau de détail très limité par rapport aux actes de base concernant les profils 
rojets de 

protection des données, en particulier la responsabilité, les exigences devraient être précisées 

supplémentaires, afin de garantir la sécurité juridique et de contribuer à une surveillance et 
une application efficaces des principes de protection des données dans le futur.  
 
 
2.2. 

 
 

 1er, paragraphe 1, point 
 les autorités des États membres ou 

 
élé  
 

 7 du règlement (UE)  7 du 
règlement (UE) 
réduire les utilisateurs po
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Toutefois, les raisons des choix opérés devraient être clairement exposées dans les 
c

illé de mentionner des 

confusion quant aux responsabilités juridiques des acteurs concernés. 
 
 
2.3.  
 

trop générales. Par exemple, en ce qui concerne les finalités énumérées aux points 9, 10 et 11, 
ment: i) tous les 

 
lesquels un lien blanc a été créé, et iii) 
systèmes entre lesquels un lien vert a été créé e
correspondance avec les deux ensembles de données liées. Le CEPD juge nécessaire de laisser 

 en fonction de la législation nationale. Toutefois, il 

responsabilités qui incombe
national. Un autre exemple concerne la finalité nº 28 «Accès aux données dans le SIS par 

 49 du règlement (UE) 
 49, 

paragraphe 1, du règlement (UE) 

accès aux données dans le SIS conformément aux articles 26, 32, 34, 38 et 40 et le droit 

tants des 

pour la finalité nº 28. 
 
 
 
Bruxelles, le 17 mai 2021 
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